
 

 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS DE LA WILAYA DE MASCARA 

NIF : 408015000010844 

 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE   
  

INTITULE OPERATION : RECONSTRUCTION DEUX OUVRAGES D’ART SUR CW58 (Oued Guenfout) au 
PK50+457 et sur CW94(Oued SEDJRARA) au PK6+500(W.Mascara).                                               
Projet : RECONSTRUCTION DEUX OUVRAGES D’ART SUR CW58 (Oued Guenfout) au PK50+457 et sur 

CW94(Oued SEDJRARA) au PK6+500(W.Mascara).                                               
  

 Partie routes :  
   - LOT N°04 : Travaux de raccordement d’un ouvrage d’art sur CW94(Oued SEDJRARA) au PK6+500. 

   
Conformément aux dispositions de l’article 65 du décret présidentiel 15/247 du 07 Septembre 2015, portant 
réglementation des marchés publics, la Direction des Travaux Publics de La Wilaya de Mascara informe les 
soumissionnaires ayant participé à l’appel d’offre national ouvert avec exigence de capacités minimales 
portant RECONSTRUCTION DEUX OUVRAGES D’ART SUR CW58 (Oued Guenfout) au PK50+457 et sur 
CW94(Oued SEDJRARA) au PK6+500(W.Mascara).                                               

Partie routes : 
- LOT N°04 : Travaux de raccordement d’un ouvrage d’art sur CW94(Oued SEDJRARA) au PK6+500. 
 

 Entrant dans le cadre de l’Opération reconstruction deux ouvrages d’art sur CW58 (Oued Guenfout) au 
PK50+457 et sur CW94(Oued SEDJRARA) au PK6+500(W.Mascara). paru sur les quotidiens nationaux (جمهوريةال)  
en date du 18/01/2026 et (La concorde) en date du 18/01/2026, qu’à l’issu de l’évaluation des offres 
techniques et financières, les lots sont attribués provisoirement à : 

Désignations des lots Entreprise Montant (DA) Délai 
Note 

globale 
Obs 

LOT N°04 : Travaux de raccordement 
d’un ouvrage d’art sur CW94(Oued 
SEDJRARA) au PK6+500. 

SARL AGREMAS /MASCARA 

NIF: 00012906624918000000 
42 105 770,00 

00 
Mois 

95 
Offre moins 

disant 

Tout soumissionnaire qui conteste le choix opéré par le service contractant dans le cadre de l’avis d’appel 

d’offre, peut introduire un recours dans les dix (10) jours à compter de la première publication de l’avis 

d’attribution provisoire du marché, dans le bulletin officiel des marchés de l’opérateur public ou la presse, 

auprès de la commission des marchés de la Wilaya de Mascara. 

Pour les autres soumissionnaires intéresses, sont invités de se rapprocher auprès du service contractant au 

plus tard trois (33) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire du marché à 

prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières. 

LE DIRECTEUR 

 

 
 

 


